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Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2022-196 du 10/03/2022 : : modalités de candidature et d'élaboration des 
tableaux d'avancement à la hors classe des enseignants de catégorie II et IV des établissements 
d'enseignement agricole privés au titre de l'année 2022.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet :  modalités de candidature et d'élaboration des tableaux d'avancement à la hors classe des
enseignants  de  catégorie  II  et  IV des établissements  d'enseignement  agricole  privés  au  titre  de
l'année 2023.

Destinataires d'exécution

DRAAF/services régionaux de la formation et du développement
DAAF/services de la formation et du développement
Établissements d'enseignement technique agricole privés
Administration Centrale
Pour information :
Inspection de l'enseignement agricole
Organisations syndicales de l'enseignement agricole privé
Fédérations de l'enseignement agricole privé

Résumé : la présente note a pour objet de fixer les modalités de candidature et d'élaboration des 



tableaux d'avancement à la hors classe des enseignants de catégorie II et IV des enseignants 
contractuels de droit public de catégorie II et IV des établissements d'enseignement agricole privés 
au titre de l'année 2023.

Textes de référence :Décret n°89-406 du 20 juin 1989 relatif aux contrats liant l’État et les 
personnels enseignants et de documentation des établissements mentionnés à l'article L. 813-8 du 
code rural. 
 














